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                                   FORMULAIRE à RETOURNER à : 

 
                                                  CDA LA ROCHELLE                                                                            

DIRECTION GÉNÉRALE                                                                  Direction Assainissement 

DES SERVICES TECHNIQUES           6, Rue Saint-Michel 

       CS 41287 
       17086 LA ROCHELLE Cedex 02 
 

DEMANDE DE BRANCHEMENT 
au réseau d’eaux usées 

 

Je, soussigné (NOM-Prénom ou Raison Sociale),          

N° de SIRET1     Code Activité Principale Exercée (APE)     

Demeurant à              

N° de téléphone :           E-mail:                                                          

Agissant en qualité de2              

 

Sollicite l’autorisation d’avoir un branchement au réseau d’eaux usées, en application du règlement 
d’assainissement en vigueur, afin de déverser les eaux usées d’origine domestique3 de l’immeuble désigné ci-
dessous :  
 

N°  rue, av, bd :                   

Code Postal          Commune       

Permis de construire ou déclaration préalable N°    délivré(e) le     

Lotissement      Parcelle N°  Section cadastrale :  N°         

Profondeur souhaitée du branchement :    mètre(s) 

Date de livraison souhaitée :     

(Le délai indicatif de réalisation des travaux est de 90 jours à compter de la réception à la CDA du devis validé et signé par le 
Demandeur. En cas de dépassement de ce délai, aucune indemnité, ni remboursement ne peut être accordé). 
 

Pièces à joindre IMPERATIVEMENT à la demande de branchement : 
 

   Arrêté du Permis de construire/Déclaration Préalable                          Exemple de plan à fournir : 
 

   Plan de situation   
 

    Plan de Masse indiquant l’emplacement 

souhaité de la boite de 
branchement qui devra être 
coté précisément par rapport 
aux limites parcellaires.                                          

 
                    
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                       
 

NB : Tout dossier incomplet ne pourra faire l’objet d’une 
instruction et ne saurait engager la responsabilité 
de la collectivité sur un délai de réalisation 

                                                 
1 Pour les personnes morales de droit public ou de droit privé : le n° de SIRET (Système d’Identification du Répertoire des Etablissements) à 14 
chiffres et le code APE ( caractérisant l’activité principale par référence à la nomenclature d’activités françaises NAF) sont OBLIGATOIRES 
2 A préciser pour toute personne autre que le propriétaire 
3 Pour tout rejet autre que domestique, demander le formulaire prévu à cet effet 
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Je m’engage expressément et sans aucune réserve : 

 A accepter les éventuelles modifications d’emplacement et de profondeur souhaités de la boite de branchement 
tels qu’indiqués précédemment lors de la réalisation en fonction de l’encombrement du sous-sol ou d’un 
problème technique en domaine public, 
 

 A accepter que le devis et la facture soient établis exclusivement au nom du Demandeur dudit formulaire, 

 

 A effectuer les travaux de raccordement des eaux usées en domaine privé après la réalisation des travaux en 
domaine public, 

 

 A avoir pris connaissance du Règlement du Service Assainissement joint au présent formulaire,  
 

 A respecter les prescriptions du Règlement du Service Assainissement de la CDA de La Rochelle, en vue de la 
réalisation du diagnostic de bon raccordement et l’obtention de l’autorisation de déversement.  

 
 

 
Utilisation de vos données personnelles :  

Les données à caractère personnel collectées font l’objet d’un traitement dont le responsable est la Communauté d’Agglomération de la 

Rochelle. Ces données sont collectées afin de traiter votre déclaration de branchement au réseau d’eaux usées et sont uniquement destinées 

au service Assainissement, que vous pouvez joindre par mail à l’adresse suivante usagersassainissement@agglo-larochelle.fr. 

Le service informatique, ainsi que ses sous-traitants, pourront également accéder aux données aux seules fin de maintenance informatique. Le 

traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée. 

Vos données sont localisées sur le territoire de l’Union Européenne, elles seront conservées jusqu’à la suppression du branchement au réseau 

d’eaux usées. 

Conformément à la règlementation (UE) 2016/679 du Parlement Européen en matière de données à caractère personnel, vous disposez d’un 

droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation de traitement, d’effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez 

exercer en adressant un courriel à l’adresse du responsable de traitement indiqué précédemment, en précisant vos nom, prénom, adresse et en 

joignant une copie recto-verso de votre pièce d’identité. 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser une réclamation auprès du délégué à la 

protection des données personnelles dpd@agglo-larochelle.fr ou après de la CNIL. 

 
 
 

         A   le  
   
 
                                                                              Signature du Demandeur, 

 
 
 
 
 
 

PJ : Règlement du Service Assainissement  
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter : 
 

Accueil Usagers  
Service Assainissement 
16, rue de Vaucanson 

17180 PERIGNY 
 

05 46 30 35 35 
usagersassainissement@agglo-larochelle.fr 
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